
Tribunal d’appel de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail (TASPAAT) 
Processus d’appel dans le cas d’un travailleur non représenté

AA Avis d’appel
CSPAAT Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail
CA Confirmation d’appel
CAI Confirmation d’appel pour intimé

Accompagnateur 1
Préposé(e) aux services à la clientèle

Accompagnateur 2
Auxiliaire juridique principal(e)

Décision du 
TASPAAT

Préparer un appel Fixer une
date d’audience L’audience

Nous passons le dossier en 
revue, contactons les parties 

et envoyons la lettre de 
certification.

La date 
d’audience 
est fixée.

L’audience
a lieu.

Le 
travailleur 
soumet un 
formulaire 
AA et une 

décision de 
la CSPAAT.

Nous 
accusons 

réception des 
documents et 
envoyons un 
Formulaire 
d’aptitude à 
procéder.

Nous avisons 
l’employeur 
de l’appel.

Le 
travailleur 
soumet un 
Formulaire 
d’aptitude 

à procéder.

Nous 
demandons 

à la 
CSPAAT de 
transmettre 
le dossier 

d’indemnité 
et les 

politiques.

Nous 
préparons 
le dossier 
de cas.

Nous 
envoyons
le dossier 
de cas et 

un 
formulaire 

CA aux 
deux 

parties.

Le 
travailleur 
soumet le 
formulaire 

CA.

L’employeur 
soumet le 
formulaire 

CAI.

Interjeter appel




